
LE BULLETIN MÉDICAL DE QUÉBEC.

Pour qu’on aime l’hygiène: Causeries préparées par les inspec­
teurs sanitaires du Service Provincial d’Hygiène 1 vol. 75 pages 1922.

Ces causeries sont supposées être un “recueil de notions pratiques” 
pour les instituteurs et institutrices qui devront les communiquer aux 
enfants.

Prises séparément, ces causeries sont bien faites. Reliées en un vo­
lume elles ne sont qu’une suite de répétitions qui aboutissent immanqua­
blement à faire croire aux enfants que tout l’hygiène consiste dans le 
fait de se: “laver les mains et de se brosser les dents”, attendu que l’on 
rencontre ce même conseil a presque toutes les causeries pour près des ' 
trois quarts du volume.

Rien d’étonnant à celà, quand on sait que, disséminés aux quatre 
coins de la province, les inspecteurs ont été appelés à écrire un article 
qui devrait être la suite logique de celui qui précède, mais qu’ils ne 
connaissaient pas.

Il semblerait que nos inspecteurs sanitaires ont assez de besogne 
à faire sans leur imposer une nouvelle tâche.

En un mot, ces causeries auront toujours contre elles d’être 
écrites par quinze auteurs au lieu d’être l’oeuvre d’un seul. Cette déci­
sion peut partir d’une heureuse modestie, plus certain encore d’un excès 
de ménagement des fonds du service, mais elle retire à l’ouvrage l’unité 
de plan et l’uniformité de style.

Puisque nous sommes à causer de la littérature du service pro­
vincial d’hygiène, permettez-moi de faire quelques remarques.

Il est trop vrai, que souvent, il n’est pas agréable de faire des re­
marques mais que voulez-vous?......

J’ai sous les yeux un exemplaire de la loi et des règlements d’hy- 
giène de chaque province du Canada.

Toutes, Québec excepté, publient sur beau papier, beaux carac­
tères avec jolie couverture en fort papier de couleur.

Je me demande pourquoi le volume de la loi et celui des règle­
ments de notre province ne serait pas de même.

Je me le demande doublement surtout quand je constate que la 
loi et règlements du ministère de la voirie, la loi de la chasse, celle de 
la pêche et de tous les autres ministères sont sur beau papier glacé, avec 
couverture en fort papier brun.

Le département de l’hygiène seul fait exception. Pourtant s’il est 
un département ou tous ces détails devraient être très soignés, c’est bien 
celui de l’hygiène.
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